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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Arrêté n °2011194-0009

signé par Prefet de la lozere
le 13 Juillet 2011

Direction Départementale des Territoires

Arrêté autorisant à titre exceptionnel des 
débits de lâchures compris entre 15 et 30 m3/ s
 à partir du barrage de Naussac sur le territoire 
des communes de Langogne, Naussac, 
Auroux, Fontanes et Chastanier



PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale des territoires
Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRETE PREFECTORAL n° 2011-194-0009 
en date du 13 juillet 2011
autorisant à titre exceptionnel 

des débits de lâchures compris entre 15 et 30 m3/s à partir du barrage de Naussac

sur le territoire des communes de Langogne, Naussac, Auroux, Fontanes et Chastanier

Le préfet de la Lozère,
Officier de l’ordre national du Mérite, Officier du Mérite agricole,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.211-1 à L.211-13,

Vu le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  Loire-Bretagne  approuvé  par  le  préfet 
coordonnateur de bassin le 18 novembre 2009,

Vu le décret du 6 février 1976 déclarant d’utilité publique l’aménagement du réservoir de Naussac,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  78-1238  du  2  août  1978  portant  règlement  d’eau  pour  la  dérivation  du 
Chapeauroux et le déversement dans le ruisseau du Réal,

Vu l’arrêté préfectoral n° 78-1239 du 2 août 1978 portant règlement d’eau pour la réglementation du barrage  
réservoir de Naussac et des barrages annexes du Cheylaret et du Mas d’Armand,

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 94-1922 du 16 novembre 1994 portant autorisation de la deuxième phase  
d’aménagement de Naussac,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  94-1923  du  16  novembre  1994  complémentaire  de  la  première  phase 
d’aménagement de Naussac,

Vu l’arrêté préfectoral  n° 02-2438 du 27 décembre 2002 autorisant  l’occupation temporaire du domaine 
public de l’État,

Vu l’arrêté préfectoral n° 02-2439 du 27 décembre 2002 modifiant l’arrêté préfectoral n° 78-1238 du 2 août 
1978 portant règlement d’eau pour la dérivation du Chapeauroux et le déversement dans le ruisseau du 
Réal,

Vu l’arrêté préfectoral n° 02-2440 du 27 décembre 2002 modifiant l’arrêté préfectoral n° 78-1239 du 2 août 
1978 portant règlement d’eau pour la réglementation du barrage réservoir de Naussac et des barrages 
annexes du Cheylaret et du Mas d’Armand,

Vu l’arrêté préfectoral n° 02-2441 du 27 décembre 2002 modifiant l’arrêté préfectoral n° 94-1923 du 16 
novembre 1994 complémentaire de la première phase d’aménagement de Naussac,

Vu la décision du comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest et des étiages sévères du bassin  
Loire-Bretagne réuni le 20 mai 2011,
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Vu la décision du comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest et des étiages sévères du bassin  
Loire-Bretagne réuni le 1er juillet 2011,

Vu le courrier en date du 11 juillet 2011 par lequel monsieur le préfet de la région centre, préfet du Loiret, 
préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, transmets à monsieur le préfet de la Lozère, pour valoir  
notification, la décision du comité de gestion des réservoirs de Naussac et Villerest et des étiages sévères  
du bassin Loire-Bretagne en date du 1er juillet 2011 relative à la fixation des objectifs pour la campagne 
2011,

Vu l’avis émis par le service en charge de la police des eaux de la Lozère,

Considérant la dégradation de la ressource en eau sur l’ensemble du bassin versant de la Loire,

Considérant que le niveau de la retenue de Naussac permet l’augmentation des débits de lâchures jusqu’à 30 
m3/s,

Considérant que le comité de gestion technique des réservoirs de Naussac et Villerest et des étiages sévères 
du bassin Loire-Bretagne, dans sa séance du 1er juillet 2011, a souhaité que les lâchures de Naussac puissent 
être portées à des valeurs supérieures à 15 m3/s, et qu’il a parallèlement maintenu et prolongé la réduction de 
l’objectif à Gien à 50 m3/s en application des modifications d'objectifs décidés lors de sa séance du 20 mai 
2011,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R ÊT E

article 1 - restitution exceptionnelle autorisée

L’établissement public Loire est autorisé à titre exceptionnel, dans un objectif de soutien d’étiage, à lâcher, à  
partir du barrage de Naussac, des débits compris entre 15 et 30 m3/s. Ces lâchures devront être réalisées 
conformément  aux décisions  du comité  de gestion des  réservoirs  de Naussac et  Villerest  et  des  étiages 
sévères du bassin Loire-Bretgane.

article 2 - consignes de gestion
 
Les lâchures seront effectuées conformément aux règlements d’eau en vigueur.  La variation de débits des 
restitutions est limitée à 1 m3/s par demi-heure.

article 3 - impact sur les milieux aquatiques

néant.

article 4 - clause de révision 

Dès l’amélioration de la situation hydrologique ou dès que le niveau atteint par le réservoir de Naussac sera 
jugé critique, un nouvel arrêté mettra fin à la présente autorisation.
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article 5 - information des populations

Les lâchures autorisées revêtant  un caractère exceptionnel,  les maires des communes situées à l’aval  de  
Naussac informeront les populations de l’augmentation des débits lâchés de 15 à 20 m3/s dans un premier 
temps, et éventuellement, de 20 à 25 puis 30 m3/s dans un second temps.

L’établissement public Loire s’assurera de l’information des populations situées sur le site du barrage ainsi  
que par voie de presse.

article 6 - publication et information des tiers

Le présent arrêté sera affiché dans les préfectures, sous-préfectures et mairies concernées, pendant sa durée  
de validité.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’État en Lozère 
pendant au moins 6 mois (www.lozere.gouv.fr).

article 7 - exécution

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à partir du 13 juillet 2011.

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, les maires des communes de  
Langogne, Naussac, Auroux, Fontanes et Chastanier, le président de l'établissement public Loire, le chef de 
service de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques, le colonel commandant le groupement de la 
gendarmerie de Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont ampliation sera adressée aux 
préfets des départements concernés, et chargés d’informer les maires des communes intéressées ainsi que les  
services déconcentrés de l’État concernés.

Signé
Dominique  Lacroix
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PREFECTURE REGION LANGUEDOC- ROUSSILLON

Arrêté n °2011194-0010

signé par Prefet de la lozere
le 13 Juillet 2011

Direction Départementale des Territoires

Arrêté fixant le montant des indemnités 
compensatoires de handicaps naturels au titre 
de la campagne 2011 dans le département de 
la Lozère



PREFET DE LA LOZERE

Direction départementale
des Territoires

Arrêté n° 2011194-0010 du 13 juillet 2011

Fixant le montant des indemnités compensatoires de handicaps naturels  au titre de la 
campagne 2011 dans le département de la Lozère 

Le préfet,
officier de l'ordre national du Mérite,

officier du mérite agricole

VU le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) ;

VU le règlement (CE) n° 1974/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du conseil concernant le soutien au 
développement rural par le Feader ;

VU le règlement (CE) n°65/2011 de la Commission du 27 janvier 2011 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil en ce qui concerne l’application des 
mesures de contrôle et de conditionnalité pour les mesures de soutien au développement rural ;

VU les articles D 113-18 à D113-26 du code rural et de la pêche maritime relatifs aux indemnités 
compensatoires de handicaps naturels ;

VU l’arrêté interministériel du 28 juillet 2004 reprenant le classement en zones défavorisées 
depuis 2001 ;

VU le décret n° 2007-1334 du 11 septembre 2007 fixant les conditions d’attribution des 
indemnités compensatoires de handicaps naturels et modifiant le code rural et de la pêche 
maritime ;

VU le décret n° 2008-852 du 26 août 2008 fixant les conditions d’attribution des indemnités 
compensatoires de handicaps naturels et modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du 30 juillet 2010 fixant les conditions d'attribution des indemnités compensatoires de 
handicaps naturels et  modifiant le code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté préfectoral de classement en zone défavorisée pour les communes du département du 
11 juillet 2006 ;

SUR  proposition du directeur départemental des territoires ;

.../...



ARRÊTE

ARTICLE 1: Dans chacune des zones visées dans l’arrêté préfectoral de classement est fixée une plage  
optimale  de  chargement  correspondant  à  une  exploitation  optimale  du  potentiel 
fourrager dans le respect de la conditionnalité. De la même manière, sont définies des 
plages non optimales de chargement.

L’ensemble de ces plages est précisé à l’annexe 1 du présent arrêté.

ARTICLE  2  :  Pour  chacune  des  plages  de  chargement  définies  à  l’article  1,  les  montants  des 
indemnités  compensatoires  de  handicaps  naturels  rapportés  à  l’hectare  de  surface 
fourragère et à l'hectare de production végétale sont fixés.

Ces montants sont précisés à l’annexe 2 du présent arrêté.

Ils  seront  modifiés  en  fonction  d’un  coefficient  stabilisateur  qu’il  conviendra 
d’appliquer  sur  le  montant  total  de  la  prime  attribuée  à  chaque  bénéficiaire  du 
département afin de respecter la notification du droit à engager. Ce taux fera l’objet  
d’un arrêté préfectoral complémentaire.

ARTICLE 3 : Les surfaces fourragères sont les surfaces définies dans l'arrêté préfectoral fixant les  
normes usuelles et les bonnes conditions agro-environnementales pour le département.

ARTICLE 4 : Le directeur départemental des territoires, le président directeur général de l'ASP, le  
secrétaire  général  de  la  préfecture  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'État  
dans le département .

Signé

Le préfet



ANNEXE 1

REPARTITION DES PLAGES DE CHARGEMENT

1
ZONE DE MONTAGNE MINIMUM MAXIMUM

Plage à 80 % 0.05 0.14
Plage à 90 % 0.15 0.49

  Plage à 100 % 0.50 0.99
Plage à 90 % 1.00 1.19
Plage à 80 % 1.20 2.00

2
ZONE DE MONTAGNE SECHE MINIMUM MAXIMUM

Plage à 90 % 0.05 0.19
 Plage à 100% 0.20 0.69
Plage à 90 % 0.70 1.19
Plage à 80% 1.20 1.90

ANNEXE 2

MONTANTS DE BASE PAR HECTARE DE SURFACE FOURRAGERE

ZONE DE MONTAGNE 
SECHE

ZONE DE MONTAGNE

Par hectare de surface fourragère 183 euros 136 euros

MONTANT DE BASE PAR HECTARE DE SURFACE CULTIVEE

ZONE DE MONTAGNE 
SECHE

ZONE DE MONTAGNE

Par hectare de production 
végétale 172 euros -






















































